
Année scolaire 2018 - 2019

Paris, le Vendredi 14 Décembre 2018
Le Recteur de la région académique Île-de-France,
Recteur de l'académie de Paris, 
Chancelier des universités, 
à 
Mme ou M.  NOURREDINE MANKOUR
17 RUE DE GERGOVIE 
75014 PARIS 14E  ARRONDISSEMENT 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que l'élève :
MANKOUR YAMINA
est affecté en : 5EME SEGPA  
au :

SEGPA JACQUES PREVERT
2 RUE DU PONT DE LODI
75006 PARIS -  Téléphone : 0143547058

Nous vous invitons à contacter le chef d'établissement dès réception de ce courrier afin de
satisfaire aux formalités obligatoires d'inscription. 
 
Cependant, sans réponse de votre part auprès de l'établissement, vous serez considéré comme
renonçant à cette affectation et perdrez la place qui vous est réservée.
 
Aucune autre affectation ne vous sera proposée.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée.

Pour le Recteur de la région académique Île-de-France, 
Recteur de l'académie de Paris, 

Chancelier des universités,
Pour le Directeur de l'académie de Paris, 

Et par délégation :
Le Directeur académique des services de l'Education nationale

chargé des écoles et des collèges

Antoine DESTRÉS
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